Les articles du protocole de Kyoto

Article 3

§3. Les variations nettes des émissions de gaz à effet de serre par les

sources et de l'absorption par les puits résultant d'activités humaines

directement liées au changement d'affectation des terres et à la foresterie et

limitées au boisement, au reboisement et au déboisement depuis 1990,

variations qui correspondent à des variations vérifiables des stocks de

carbone au cours de chaque période d'engagement, sont utilisées par les

Parties visées à l'annexe I pour remplir leurs engagements prévus au présent

article. Les émissions des gaz à effet de serre par les sources et

l'absorption par les puits associées à ces activités sont notifiées de manière

transparente et vérifiable et examinées conformément aux articles 7 et 8.

§4. Avant la première session de la Conférence des Parties agissant comme

réunion des Parties au présent Protocole, chacune des Parties visées

à l'annexe I fournit à l'Organe subsidiaire de conseil scientifique

et technologique, pour examen, des données permettant de déterminer le niveau

de ses stocks de carbone en 1990 et de procéder à une estimation des

variations de ses stocks de carbone au cours des années suivantes. A sa

première session, ou dès que possible par la suite, la Conférence des Parties

agissant comme réunion des Parties au présent Protocole arrête les modalités,

règles et lignes directrices à appliquer pour décider quelles activités

anthropiques supplémentaires ayant un rapport avec les variations des

émissions par les sources et de l'absorption par les puits des gaz à effet de

serre dans les catégories constituées par les terres agricoles et le

changement d'affectation des terres et la foresterie doivent être ajoutées aux

quantités attribuées aux Parties visées à l'annexe I ou retranchées de ces

quantités et pour savoir comment procéder à cet égard, compte tenu des

incertitudes, de la nécessité de communiquer des données transparentes et

vérifiables, du travail méthodologique du Groupe d'experts intergouvernemental

sur l'évolution du climat, des conseils fournis par l'Organe subsidiaire de

conseil scientifique et technologique conformément à l'article 5 et des

décisions de la Conférence des Parties. Cette décision vaut pour la deuxième

période d'engagement et pour les périodes suivantes. Une Partie peut

l'appliquer à ces activités anthropiques supplémentaires lors de la première

période d'engagement pour autant que ces activités aient eu lieu depuis 1990.
Introduction

Les Faits

Aujourd’hui le réchauffement climatique est un fait avéré. Les scientifiques sont maintenant d’accord pour affirmer que ce réchauffement est largement imputable à l’activité humaine. Afin de contrer ce problème global, la convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques ainsi que le protocole de Kyoto ont été adoptée par certain pays. Le protocole de Kyoto prévoit de réduire de 5,2 % les émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990 pendant la première période d’engagement. Dans le but d’atteindre ces objectifs, ce protocole prévoit notamment l’utilisation des puits de carbone.

Quelques points marquants concernants les puits de Carbone dans le protocole de Kyoto

Les puits de carbone ont pris une place importante dans les négociations autour du protocole de Kyoto.

1er-12 décembre 1997. 3ème Conférence des Nations unies sur les changements climatiques : Kyoto.

Les groupe Umbrella (comprenant les Etats-Unis, le Japon, le Canada, la Russie, l’Australie et la nouvelle Zélande) fait pression pour que des mécanismes de flexibilité - mécanismes de développement propre entre autres - soient créés, permettant à un pays de remplir ses obligations non pas en limitant ses émissions mais en finançant des réductions à l'étranger.

Le protocole précise dans l’article 3 paragraphe 3 et 4 qu’un pays peut utiliser les puits de carbone dans le but de parvenir. Un système d’échange des droits d’émissions est aussi mis en place : ce système allouera à une entreprise un certain quota de CO2 émettre, quotas qu’il pourra revendre à une autre entreprise pour que celle ci puisse allonger son crédit d’émission.

13-24 novembre 2000. 6ème Conférence des Nations unies sur les changements climatiques : La Haye

L’échec de la conférence de La Haye de 2000 est du largement au manque d’un accord sur les permis d’émission et l’intégration des puits de carbone dans le protocole de Kyoto. En effet, le groupe Umbrella voulait comptabiliser les puits de carbone dans le calcul des droits d’émission de GES. Ces pays, gros producteurs de GES, possèdent de vastes forêts qu’elle auraient pu mettre à profit pour déduire de leurs émissions de CO2 le carbone absorbé par photosynthèse. Ce Groupe se base sur le postulat qu’un arbre planté permettra, grâce au processus photosynthétique, d’augmenter les puits de carbone pendant un certain temps. Cela permettrait au pays ou à une compagnie d’augmenter ses émissions de carbone en fonction des arbres plantés. Il serait d’ailleurs impossible de démontrer ou d’infirmer les résultats de ces plantations en terme de réductions de CO2, les pays pourront donc avancer des résultats mirobolants sans résultat concret.

16-27 juillet 2001. 6ème Conférence des Nations unies sur les changements climatiques : reprise des négociations à Bonn

La conférence de Bonn prend place peu après l’annonce du retrait des Etats-Unis du protocole de Kyoto. La situation est bloquée. On craint un désengagement du protocole de la part du groupe Umbrella.  Au termes de 24 heures de négociation les parties trouvent finalement un accord. L’Europe aura du faire de nombreuses concessions, notamment sur la prise en compte des forêts comme facteur permettant de lutter contre l’effet de serre. Des puits de carbone supplémentaires sont pris en compte et accordés au Japon et aux Etats-Unis.

29 octobre-10 novembre 2001. 7ème Conférence des Nations unies sur les changements climatiques à Marrakech.

On traduit juridiquement les règles du protocole de Kyoto. En ce qui concerne les puits de carbone. 

- seules les activités de « boisement » et « reboisement » sont éligibles au titre du Mécanismes de développement propre.

- le recours à ces projets est limité à 1% du plafond des émissions nationales de GES de 1990 (soit 1, 5 MtC/an pour la France).

On entend par « boisement » / « reboisement », « la conversion directe de terres non forestières en terres forestières par plantation, ensemencement et/ou promotion par l’homme d’un ensemencement naturel ».

Position de l’Europe 

« La directives exclut les projets liés aux installations nucléaires, conformément aux règles imposées par le protocole de Kyoto Ils sont une pomme de discorde au niveau international car ces projets ne s’accompagnent pas de transferts de technologies, ils sont intrinsèquement temporaires et réversibles, et des doutes persistent quant à leurs effets en termes de réductions des émissions. »

Source : Site officiel de l’U.E.

Position du Canada

« Le Canada a négocié ferme en faveur de l'inclusion complète des sols agricoles et des forêts gérées parce qu'ils constituent un élément important et une approche générale à long terme de la lutte contre le changement climatique qui mobilisent tous les secteurs de notre économie. Ce document d'information explique le fonctionnement des puits de carbone, leurs avantages sur le plan de l'environnement et les détails des mesures convenues à Bonn et à Marrakech. »

Source : Site gouvernemental du Canada.

Conclusion :

A première vue, les puits de carbone semblait être la panacée adaptée au problème du réchauffement climatique : ils permettaient d’absorber les émissions en mettant à profit des forêts peu rentables dans un marché mondial d’échange des permis d’émission. Mais par leur nature même, ces puits de carbone – en fait principalement des forêts - sont instables et temporaires et ils ne feraient que repousser l’échéance où les vraies devraient être prises : une réduction drastique de nos émissions de GES ainsi qu’une recherche accrue dans les énergies non basées sur une combustion de composés carbonés. Contrairement aux cas des CFC responsables du trou dans le couche d’ozone ou les changements nécessaires n’avait demandé que quelques adaptations dans les productions des industriels producteurs des gaz incriminés, cette réduction drastique nécessitera un changement total des habitudes et mentalités de l’ensemble de la société. A l’époque où le transport de marchandises n’a jamais été aussi important, du développement des compagnies low-cost, du lancement de l’A380, certains craignent qu’une baisse de nos émissions passe par une réduction de la croissance.

L’administration Bush s’étant retiré du protocole de Kyoto au profit d’investissement  dans le développement de techniques permettant de stocker le Carbone (voir annexe) nous semble évidemment une solution prise dans le sens inverse. En effet les Etats-Unis, ainsi que la Chine, possèdent d’abondante réserves de charbon, ressources qu’ils pourraient toujours exploiter dans le cas d’un choc pétrolier inéluctable.

Annexe 

La lettre de Bush

LE REFUS DU PROTOCOLE DE KYOTO

Le 13 mars 2001, le président américain G. W. Bush, annonçait le refus des Etats-Unis de réglementer leurs émissions de gaz à effet de serre et leur rejet du Protocole de Kyoto.

Cette position a été formulée dans une lettre adressée à quatre sénateurs républicains opposés au Protocole: MM. Chuck Hagel (Nebraska), Jesse Helms (Caroline du Nord), Larry Craig (Idaho) et Pat Roberts (Kansas).

"Je vous remercie de votre lettre du 6 mars 2001 à propos de la position de mon gouvernement sur les changements climatiques mondiaux, en particulier sur le protocole de Kyoto et sur les mesures prises pour réglementer les émissions de gaz carbonique dans le cadre de la loi sur la salubrité de l'air. Mon gouvernement accorde une grande importance à la question des changements climatiques mondiaux.

Comme vous le savez, je suis opposé au protocole de Kyoto parce qu'il exempte 80% du monde, notamment des pays très peuplés tels que la Chine et l'Inde, et parce qu'il porterait gravement atteinte à l'économie des Etats-Unis. Le vote du Sénat (95 voix contre 0) montre que les sénateurs sont d'avis que le protocole de Kyoto constitue un moyen injuste et inefficace de faire face aux préoccupations relatives aux changements climatiques mondiaux.

Comme vous le savez, je suis en faveur d'une politique énergétique nationale qui soit équilibrée et qui tienne compte de la nécessité d'améliorer la qualité de l'air. En conséquence, j'ai l'intention d'oeuvrer de concert avec le Congrès en vue de l'élaboration d'une stratégie exigeant que les centrales réduisent leurs émissions d'anhydride sulfureux, d'oxydes d'azote et de mercure. Une telle stratégie devrait prévoir une réduction progressive des émissions au cours d'une période de temps raisonnable, tout en offrant une certitude sur le plan réglementaire et des incitations commerciales visant à aider ce secteur à remplir les objectifs fixés. Toutefois, je ne pense pas que l'Etat doive exiger que les centrales réduisent leurs émissions de gaz carbonique, car ce gaz n'est pas un "polluant" selon la loi sur la salubrité de l'air.

D'après un rapport récent du ministère de l'énergie, "Analysis of Strategies for Reducing Multiple Emission for Power Plants" (Analyse des stratégies visant à réduire les émissions de plusieurs gaz par les centrales), la limitation des émissions de gaz carbonique dans le cadre d'une stratégie de réduction des émissions de plusieurs gaz entraînerait un abandon encore plus considérable du charbon au profit du gaz naturel pour la production d'électricité et une hausse bien plus forte des prix de l'électricité que si l'on réduisait uniquement les émissions d'anhydride sulfureux et d'oxydes d'azote.

C'est là une nouvelle information importante qui justifie une réévaluation (de notre position), en particulier dans une période de hausse des prix de l'énergie et de grave pénurie d'énergie. Le charbon est la source de plus de la moitié de l'électricité aux Etats-Unis. Alors que la Californie connaît déjà une pénurie d'énergie et que d'autres Etats de l'Ouest s'inquiètent au sujet du prix de l'énergie et de son offre cet été, il nous faut faire très attention de ne pas prendre des mesures susceptibles de causer un préjudice aux consommateurs. C'est tout particulièrement nécessaire étant donné l'état incomplet des connaissances scientifiques relatives aux causes des changements climatiques mondiaux et aux solutions en la matière, ainsi que l'absence sur le marché des techniques nécessaires pour enlever le gaz carbonique et pour le stocker.

Vu ces préoccupations, nous continuerons d'examiner dans le détail les questions ayant trait aux changements climatiques mondiaux, notamment la science, les techniques, les systèmes commerciaux et les solutions novatrices destinés à s'attaquer aux concentrations de gaz à effet de serre dans l'atmosphère. Je pense avec beaucoup d'optimisme que nous pourrons, en consacrant l'attention nécessaire et en collaborant avec nos amis et alliés, mettre au point les techniques, les incitations commerciales et d'autres moyens novateurs de s'attaquer aux changements climatiques mondiaux.

Je compte collaborer avec vous et avec d'autres personnes afin d'aborder les questions relatives aux changements climatiques mondiaux dans le cadre d'une politique énergétique nationale qui protège notre environnement, nos consommateurs et notre économie."

Source : diffusé par le Bureau des programmes d'information internationale du département d'Etat
